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Règlement intérieur 
La Direction a soumis à la consultation des représentants du personnel (CE et CHSCT) une nouvelle 
version du règlement intérieur (voir pj). Les instances se sont majoritairement prononcées défavorables aux 
modifications. 

Cette nouvelle version intègre des modifications qui nous semblent préjudiciables aux salarié-e-s et/ou en-
dehors du périmètre d’un règlement intérieur. Aussi la CFDT a interpellé la Direction sur différents points : 

 
Article 5 , concernant l’assurance des véhicules des salarié-e-s , « Conformément aux dispositions 
conventionnelles, le salarié qui utilise son véhicule personnel à titre professionnel a l’obligation d’assurer ce 
dernier pour une utilisation professionnelle ». 
 
Les élus ont demandé que soit levée l’ambigüité dans la formulation pouvant laisser croire aux salariés 
qu’ils doivent souscrire une assurance professionnelle alors que l’obligation porte uniquement sur une 
assurance « trajet » . La Direction ne souhaite pas effectuer de modification puisqu’il s’agit du report de la 
formulation de l’accord de branche et précise que des explications plus précises sont fournies dans la base 
GMS. 
 
Il est demandé qu’un lien ou une référence soit faite à ce document. 
La Direction refuse de faire cette modification. 
 
 
 
Article 14 , nouvel article concernant le temps de repos des salariés en forfait jours . 
 
Pour la CFDT ce thème ne rentre pas dans le périmètre du contenu  d’un règlement intérieur , qui est la 
discipline, la santé et la sécurité des salarié-e-s (Article L. 1321-1 du Code du Travail). De plus ce thème a 
fait l’objet d’une négociation qui a abouti à un accord de branche; pour la CFDT ce point n’a donc pas lieu 
d’être dans un règlement intérieur qui est rédigé unilatéralement par l’employeur. 
 
 
 
Article 19 (ex article 17)  concernant la tenue vestimentaire et les signes religieux , la Direction souhaite 
modifier un l’article de la façon suivante : « …/… En outre, il est interdit aux salariés en contact direct avec 
des personnes étrangères à l’entreprise de porter des vêtements et/ou signes religieux afin de préserver 
l’image de marque de l’entreprise qui pourraient nuire à la réputation de l’entreprise ou créer des difficultés 
dans les contacts avec les clients (respect de la diversité des clients et des convictions de ces derniers). 
 
La CFDT considère qu’ici les libertés fondamentales de la vie privée des salarié-e-s sont touchées en 
termes alambiqués qui n’aident absolument pas à savoir ce qui est autorisé de ce qui ne l’est pas. 
La CFDT a interpellé la Direction à ce sujet, en demandant notamment de répondre à ces questions : 
- Quels sont les vêtements et/ou signes religieux q ui pourraient nuire à la réputation de l’entreprise  ? 
- Quels sont les vêtements et/ou signes religieux q ui pourraient créer des difficultés dans les contac ts avec les clients ? 
- Quelles sont les diversité et convictions des cli ents à respecter ? Et de quelles manières ? 
 
Questions auxquelles la Direction n’a pas répondu. 
 
 
 
Charte éthique  : Une charte informatique est déjà annexée au règlement intérieur, cette nouvelle charte 
apporte son lot de contraintes, plus ou moins explicites (cf notamment page 4 chapitre 1.1, la notion 
« d’intégrité morale  »). De plus, ajouter des chartes en annexe, nous semble contraire à une lecture 
simple et efficace d’un règlement intérieur. 
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Imposer des tâches dépassant les capacités du salarié 
constitue du harcèlement moral 
Le refus de l’employeur d’adapter le poste de travail de son salarié et le fait de lui confier de manière 
habituelle une tâche dépassant ses capacités peut mettre en jeu sa santé. Dans ce cas, il est possible de 
retenir l’existence d’un harcèlement moral. (Cour de cassation, civile, Chambre sociale, 7 janvier 2015, 13-17602). 

Dans cette affaire, une salariée occupait un poste consistant à approvisionner une cabine de peinture, à 
effectuer un contrôle qualité puis à réaliser l’emballage et l’étiquetage des produits. Son travail imposait des 
efforts de manutention. Au fil des années, son travail était devenu très pénible principalement en raison de 
sa petite taille et d’une table trop haute sur son poste de travail. Son employeur a toujours refusé d’adapter 
le poste. La salariée a pris acte de la rupture de son contrat de travail. Elle a eu raison car cette prise d’acte 
a été requalifiée en licenciement sans cause réelle et sérieuse et le harcèlement moral a été reconnu. 

La Cour de Cassation a retenu que l’employeur avait gravement nui à la santé de l’intéressée sur les motifs 
suivants : 

• le poste de travail de cette salariée comportait, de manière habituelle, un port de charges d’un poids 
excessif, contraire, au moins pendant un certain temps, aux préconisations du médecin du travail, 

• l’attitude réitérée de l’employeur avait entraîné la dégradation des conditions de travail de la salariée 
par le refus d’adapter son poste de travail et le fait de lui confier de manière habituelle une tâche 
dépassant ses capacités. 

 

SALAIRE MINIMUM 
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On ne dit pas assez ce que produit le syndicalisme 

 

Après le 11 janvier 2015 : 
                                  Vivre ensemble, travailler ensemble 
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Comment être informé par les militant-e-s CFDT de G fi ? 
1/ Retrouvez la communication CFDT via le site intr anet gfi 

 

2/ Visitez le site de la section CFDT gfi http://cfdtgfi.jimdo.com/publications/  

3/ Lisez la communication CFDT que vous recevez à d omicile 
Nous sommes conscients que les salariés-e-s n’ont pas tous accès à l’Intranet gfi, encore moins à 
la messagerie gfi. Nous nous sommes battus pour conserver une communication sur support 
papier envoyée au domicile des salarié-e-s. C’est grâce à notre ténacité que les salarié-e-s 
estampillé-e-s « salariés productifs » par la Direction reçoivent une communication à leur domicile, 
deux fois par an, en mars et en octobre. 

4/ Demandez à être personnellement informé-e 
Pour être régulièrement informé-e, par vos représentant-e-s CFDT, n’attendez plus avec 
impatience nos communications, demandez à recevoir une information actualisée par courriel. 

Envoyez un message à cfdtgfi@yahoo.fr  avec une adresse privée autre que xxxxx@gfi.fr . 

 

Pour les adhérent-e-s à la CFDT 
 

La communication des Organisations Syndicales , 

C’est juste en dessous de l’aide . 

A notre avis, ça en fait même partie  ! 
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ADHÉREZ À LA CFDT ! 
 

ÉMANCIPATION 

DÉMOCRATIE 

SOLIDARITÉ 

AUTONOMIE 

RESPECT 

PLUS NOMBREUX, PLUS FORTS ! 
� Bienvenue aux salarié-e-s qui nous ont rejoints 

en adhérant à la CFDT. 

� Si vous avez adhéré à la CFDT avant d'être salarié-e 
GFI, signalez-vous auprès d'un-e représentant-e. 

 

COTISATION SYNDICALE = DEDUCTION FISCALE 
66% du montant de la cotisation syndicale sont déductibles de l’impôt sur le revenu. 
Les adhérents non imposables bénéficient d’un crédit d’impôt. 

LES VALEURS DE LA CFDT 
Émancipation 
Donner aux 
adhérents et 
militants, les 
moyens d’être 
acteurs dans 
l’entreprise. 

Démocratie 
Faire porter par 
toute la CFDT les 
décisions prises à 
la majorité des 
adhérents 
 

Respect des droits 
de l’homme 
Reconnaître le 
droit des 
travailleurs et 
chômeurs  
 

Autonomie 
Donner la priorité 
à la cotisation en 
tant que moyen de 
financement. 
 
 

Solidarité 
Prendre en 
charge les 
salarié-e-s en 
difficulté 
 
 

 

� Pour adhérer à la CFDT, contactez l'un-e de nos représentant-e-s. 

VOS CONTACTS CFDT A GFI 

UES 
Gfi Informatique 

 
Catherine LINTIGNAT 
Déléguée Syndicale 

Centrale 
06 45 81 26 02 

cfdtgfi@yahoo.fr 
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Est Fabrice DEMORI f.demori@hotmail.fr 

Ile de France 
Consuelo FELIU LLOMBART 
Valérie DEFLANDRE 

cfdt.gfi-industrie@hotmail.fr 
cfdt.valerie@gmail.com 

Méditerranée Christophe SIMON cfdt.med@gmail.com 

Nord Christian TANGHE cfdtnord@free.fr 

Ouest Gaétan RYCKEBOER ouest.cfdtgfi@gmail.com 

Rhône Alpes Contact CFDT cfdtra@yahoo.fr 

Sud-Ouest Contact CFDT cfdt.gfi.sudouest@gmail.com 

GFI INFORMATIQUE 
PRODUCTION 

Stéphane GLAÇON 
Philippe BUGES 

cfdt.gfi.ip@gmail.com 07 81 58 79 91 
ds2.cfdt.gfi.ip@gmail.com 

GFI PROGICIELS Luc FOURNIER cfdtprogiciels@yahoo.fr 

Hors UES COGNITIS Sébastien LACREU cfdt.cognitis@gmail.com 

GFI CHRONO TIME Tomas RODRIGUEZ cfdt.gct@gmail.com 

GFI CONSULTING Yassine FARES cfdt_consulting@yahoo.fr 

GFI BUS  National/Paris 
Toulouse Bordeaux 

Richard FOSSUO 
Didier GUERIN cfdt.gfi.bus@gmail.com 

GFI INFOGEN SYSTEM Contact CFDT cfdt.infogen@gmail.com 

� Si vous souhaitez que VOS revendications soient portées par la CFDT, contactez vos représentants. 


